
MOUILLON ( J u l e s ) , Châlons 1885, membre perpétuel . — Notre 
regretté camarade est décédé le 15 Novembre 1936, à Génelard 
(Saône-et-Loire). 

A sa sortie de l'Ecole, M o u i l l o n débuta , comme dess inateur , à la 
C i e de Fives-Lille ; son service mi l i t a i re accompli , il en t re à la Mai 
son Galland, de Chalon-sur-Saône, qui le r appe la i t en 1893 comme 
chef  d 'études, après un court sé jour à L 'Horme. De 1899 à 1901, il 
est Ingénieur chef  des é tudes aux Chant iers Navals de Nicolaiev 
(Bureau central de Belgique) ; puis, de 1901 à 1903, à la Société 
d 'Entrepr ises de Mines à Anzin. Dans ces différents  postes, il 
acquier t une grande expérience et ses t r avaux lui valent , en 1902, la 
médai l le d 'argent de notre Société. 



En 1903, la Maison Fournier , de Génelard, lui offre  la place 
d'Ingénieur-Directeur intéressé ; en 1914, il devient associé et enfin,  en 
1919, Gérant de la Société Fournier et Mouillon. Mais là ne se borne 
pas l 'activité de notre camarade : de 1906 à 1925, il siège au Con-
seil municipal de Génelard. Il y revient en 1935, sollicité par ses 
nombreux amis ; et malgré son état de santé déjà précaire, il doit 
accepter la lourde charge de Maire. 

Aussi, le 17 Novembre, à t ravers la ville en deuil, la population 
entière, précédée des Ecoles, dont il était Délégué cantonal , lui rendit 

un suprême hommage en l 'accompagnant à sa dernière demeure, 
avec les délégations des Maires des communes voisines, de nos ca-
marades des Groupes de Chalon et du Creusot, a insi que de la 
Direction de l'Ecole de Cluny, dont il était membre du Conseil de 
perfectionnement.  Notre camarade Lamoureux représentait sa pro-
motion, laquelle avait envoyé une couronne qui fut  jointe à la 
palme de notre Société. Au cimetière, M. Baudot , Maire-adjoint , re-
traça la carrière si bien remplie de notre camarade Moui l lon : « 33 
années, dit-il, 33 années, passées au milieu de nous comme Ingé-
nieur et Industr iel aimé de son personnel, comme Conseiller muni -
cipal puis Maire estimé, lui avaient donné droit de cité et nous le 
considérions comme l 'un des nôtres ! Nous avions tous apprécié son 
jugement avisé et sûr, son ardent désir de concorde, sa grande intel-
ligence et sa fine  diplomatie. Adminis t ra teur intègre, il ne songeait 
qu 'à rendre prospère cette commune qu' i l avait adoptée ! » 

Moui l lon , doué de beaucoup de cœur, était foncièrement  bon, 
affable  avec tous ; aussi, ses camarades et tous ceux qui l 'ont connu 
garderont tou jours le bon souvenir de l 'excellent ami que nous 
avons perdu. Nous voulons espérer que ces regrets unanimes 
apporteront quelque adoucissement à la douleur de sa vai l lante compa-
gne et de ses enfants. 


